Paiement de loyer ets des charges

Par julotte, le 05/08/2014 a 09:54

Bonjour rnrnles enfants du défunt peuvent ils demander a la compagne (non pacsée ni
testament ) de payer un loyer et toutes les charges pendant son occupation dans la maison
(elect,taxe habitation,eau,et les petites réparations c'est a dire panne du frigo etc
etc...rnrnD'avance merci pour votre aidernrnSlts

Par LagO, le 05/08/2014 a 13:14

Bonjour,rnSans plus de détail sur la situation, impossible de répondre. Vous ne dites méme
pas qui est propriétaire de la maison !
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